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Grade et fonction réelle dans le calcul de la
retraite

Par mamiza, le 30/09/2013 à 17:35

Je travaille depuis 23 ans dans une maison de retraite publique et j'ai 3 enfants dont le dernier
a 13 ans. Mes droits de départ à la retraite après 15 ans de service sont ouverts et je désire
partir fin juin 2014.
Dans le calcul qui a été fait par mes RH, tout est calculé en fonction de mon grade Ouvrier
Professionnel Qualifié (catégorie passive). Hors, depuis septembre 2006, ma fonction est
ASH faisant fonction d'aide soignante (catégorie active). Je touche les indemnités pour travail
insalubre. Le montant de la pension ne serait bien sur pas le même si au moins ces 7
dernières années étaient calculées en fonction de mon activité réelle.
Ai-je un moyen de faire valoir ces dernières années.
Merci aux personnes qui pourront me renseigner.

Par P.M., le 30/09/2013 à 18:05

Bonjour,
S'agissant d'un statut de droit public, je vous conseillerais de vous rapprocher des
Représentants du Personnel ou, en absence dans l'établissement, d'une organisation
syndicale du secteur d'activité...
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